
TEST fide en français
Passeport des langues
CIP-400-038-26.06

Partenaire

Le 05.09.2026
Horaire de passage communiqué après l'inscription.
Partie orale : 40 minutes
Partie écrite : introduction 15 minutes, test 60 minutes
3 périodes de 45 minutes
Ch. des Lovières 13, 2720 Tramelan
Hébergement & restauration sur place
Délai d'inscription 20.08.2026

Contenu
Le test de langue fide certifie les compétences linguistiques orales et écrites. Il a été conçu spécialement pour
la vie quotidienne en Suisse, sur mandat du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM).
 
Il est composé d'une partie "Parler et comprendre" et d'une partie "Lire et Ecrire". Vous pouvez vous inscrire
aux deux parties ou uniquement à l'une des deux.
 

Public cible
Pour les personnes qui souhaitent attester de leurs compétences en langues des niveaux A1 jusqu'à B1.

Prérequis
Age minimal : 16 ans.
Participation sur présentation d'une pièce d'identité avec photo. 

Formateur(s)
Examinatrices fide certifiées

Reconnaissance
Vous recevrez votre passeport des langues, indiquant vos résultats (A1, A2 ou B1), directement par la Poste,
environ 4 semaines après le test fide. Pour les examens qui ont lieu entre mi-décembre et mi-janvier, la
délivrance du passeport des langues peut prendre six semaines au lieu de quatre. 
Le centre d'examen et le Secrétariat fide ne peuvent donner aucune information sur les résultats par
téléphone.



Prix
CHF 250.-
test complet : 250.- CHF
partie "Parler et comprendre" : 170.- CHF /  partie "Lire et écrire" : 120.- CHF

Nombre de participants
Minimum 6, Maximum 10
Les inscriptions sont traitées par ordre d'arrivée

Renseignements
CIP
Formations de base
Ch. des Lovières 13
2720 Tramelan
032 486 06 45
afc@cip-tramelan.ch
Informations supplémentaires et test blanc sur le site de fide www.fide-service.ch

Remarque(s)
Inscription au moyen du bulletin téléchargeable dans "Fichiers"

Conditions d'annulation
1. Par son inscription, la participante ou le participant autorise le centre d’évaluation fide à transmettre les
données personnelles nécessaires à l’évaluation de langue fide, ainsi qu’à l’établissement du passeport des
langues.
2. Sauf cas de force majeure dûment justifié, tout retrait d'inscription de la part d’une cliente ou d’un client
entraîne des frais d'annulation calculés comme suit :
Lorsque l'annulation nous parvient plus de 14 jours avant la date de l’évaluation, les frais se montent à 50 %
de la finance d’inscription.
Lorsque l'annulation nous parvient moins de 14 jours avant la date de l’évaluation, la finance d’inscription est
due intégralement.
Si la participante ou le participant ne se présente pas à son examen, la finance d’inscription ne sera pas
remboursée.
3. Le CIP se réserve le droit d'annuler l’évaluation lorsque le nombre d'inscriptions s'avère insuffisant.

Les conditions générales sont disponibles sous l’onglet « Fichiers » du cours

mailto:forminfo@cip-tramelan.ch

